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Modification des directives cantonales pour l’accueil de jour des enfants  

Accueil familial de jour 

Version en vigueur dès le 1er juillet 2024 

 
Il est prévu que les modifications ci-dessous entrent en vigueur le 1er avril 2026 

Dans le texte, l’Office de l’accueil de jour est remplacé par le Service cantonal de l’accueil de jour des 

enfants et l’OAJE par le SCAJE, à chaque occurrence.  

 

Texte actuel Modifications 

 
 
 
Département des infrastructures et des 
ressource humaines 
 

Office de l’accueil de jour des enfants 
 
 
Mot de la Cheffe de l’Office de l’accueil de jour 
des enfants 
 
 
 
 
 
 
TITRE I CADRE DE RÉFÉRENCE POUR 

L’ACCUEIL FAMILIAL DE JOUR 
 
Art. 4 Responsabilités 
 
 
d. élaborer les procédures en cas d’activité à 

l’extérieur, d’accident, d’incendie, de maladie 
et épidémie, de plainte des parents, de 
disparition d’enfant, de suspicion de mauvais 
traitement et assurer leur mise en œuvre, 

 
 
 
 
 

[Couverture, page 1] 
 
Département des institutions, de la culture, des 
infrastructures et des ressources humaines  
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Suppression du Mot de la Cheffe de l’Office de 
l’accueil de jour des enfants (page 2) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alinéa 1, lettre a à c sans changement 
 
d. élaborer les procédures en cas d’activité à 

l’extérieur, d’accident, d’incendie, de 
maladie et épidémie, de plainte des parents, 
de disparition d’enfant, de suspicion de 
mauvais traitement et assurer leur mise en 
œuvre par les AMF et les structures de 
coordination.  

 

Alinéa 1, lettre e. à g. sans changement 
 

Alinéa 2 sans changement 
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Texte actuel Modifications 

Art. 7 Obligations des AMF 
 
 
 
 
 
 
 

Alinéa 1 sans changement  
 
Alinéa 2, lettre a à l sans changement  
 
Nouveau  
m. suivre un rappel de formation en 

premiers secours pédiatriques tous les 
deux ans, 

n. participer aux formations demandées par 
la structure de coordination, le cas 
échéant. (identique à l’ancienne lettre m) 

 
 

TITRE IV DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
ET FINALES 

 
Chapitre X Dispositions transitoires 
 
Art. 20 Dispositions transitoires 
 
 
2 Les personnes engagées en tant que 

coordinatrice ou coordinateur avant l’entrée 
en vigueur des présentes directives sont 
réputées répondre aux exigences contenues 
dans le référentiel de compétences (art.16) 

 
 
Chapitre XII Entrée en vigueur 
 
Art. 22  Entrée en vigueur 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Alinéa 1 inchangé 
 
2 Les personnes engagées en tant que 

coordinatrice ou coordinateur avant 
le 1er septembre 2021 sont réputées 
répondre aux exigences contenues dans le 
référentiel de compétences (art. 16). 

 
 
 
 
 
 
 
 
1 Inchangé 
 
2 inchangé 
 
Nouveau 
3  Les modifications introduites à l’article 4 

alinéa 1 lettre d, l’article 7, alinéa 2, lettres 
m. et n et l’article 20, alinéa 2, entrent en 
vigueur le 1er avril 2026.  
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